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L’infrastructure sismographe.  
Temps, échelles et récits  
du boulevard périphérique parisien

NATHALIE ROSEAU

Les villes ont souvent mobilisé la igure de l’infrastructure pour se réformer, 
comme le montre la saga mouvementée du « Grand Paris Express », dont le 
projet fut dévoilé en 2009 lors de la présentation des résultats de la « consul-
tation internationale pour l’avenir du Paris métropolitain » à la Cité de l’ar-
chitecture et du patrimoine1. La proposition de réaliser un super- métro a 
constitué la colonne vertébrale d’un ensemble de projets et d’instruments 
qui vont bien au- delà de la seule dimension circulatoire, au point que, pour 
beaucoup, le Grand Paris s’incarne désormais dans le projet du « Grand 
Paris Express », non sans ambiguïtés sur ce que recouvrent l’un et l’autre. 
La confusion fréquente entre les deux termes procède sans doute de cette 
relation circulaire qu’entretiennent la ville et le métro. Entre vision et pro-
jet, plan et opération, action et négociation, les glissements qui s’opèrent de 
l’une à l’autre montrent qu’ils sont étroitement liés, alors même que leurs 
trajectoires suivent des cours diférents.

Problème et promesse, l’infrastructure manifeste un paradoxe structurant. 
Car, pendant que les premiers coups de pioche du chantier du futur métro 
grand- parisien étaient célébrés2, ses prédécesseurs essuyaient les critiques, 
ployant sous la congestion, qu’il s’agisse de l’aéroport d’Orly, du boulevard 
périphérique ou du Réseau express régional (RER). Et ce, en dépit des bons 
augures de leurs pères fondateurs. Maurice Doublet, alors Préfet de la région 
parisienne, ne déclarait- il pas le 14 novembre 1972 devant un parterre d’am-
bassadeurs : « La décennie 1960-1970 sera celle du périphérique et du RER, 
réalisations qui par leur ini sur le plan de la technique et de l’adaptation au 
site dans le domaine de l’esthétique, s’ofrent à  l’admiration du monde3. » 

1 Discours de Nicolas Sarkozy, Cité de l’architecture et du patrimoine, 29 avril 2009, 12 p.
2 Sybille Vincendon, « Grand Paris Express, c’est parti », Libération, 3 juin 2016.
3 Maurice Doublet, Les transports dans la Région parisienne, paralysie ou dossier bleu, Conférence 
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Désormais reléguées au rang de vieilles choses, souvent vilipendées comme 
vétustes ou inadaptées, ces infrastructures ont eu, elles aussi, leur heure de 
gloire, alors brandies comme rempart d’un urbanisme volontaire.

La dimension narrative des infrastructures exalte ces jeux de célébration 
et de détestation dont elles font l’objet, et qui sont parfois plus mesurés, 
souvent exacerbés à la mesure de leur échelle. Car ce ne sont pas seulement 
les ouvrages nouveaux qui, se superposant aux anciens, en modiient le sta-
tut, la réalité prosaïque palissant d’emblée à la vue de ces nouvelles moder-
nités futuristes. Ce déclassement procède aussi du renouvellement de l’ima-
ginaire, nourri des valeurs et des attentes, et qui, à travers leur promesse, fait 
miroiter un autre champ des possibles. Aussi, de sa gestation à son inaugu-
ration, le « périph’ » a- t-il été le lieu de projections multiples et contradic-
toires. À peine était- il achevé qu’il suscitait déjà des réactions ambivalentes 
de louanges et de critiques, motivant de nouveaux projets de couverture ou 
de doublement. Établi dans la ville depuis plus de quarante ans, il n’a pas 
cessé d’être le moteur de nouvelles perspectives, comme le montrent des 
publications de référence qui le considèrent comme prisme de compréhen-
sion de la métropole (Cohen-Lortie, 1992) ou de projets qui en ont fait la 
colonne vertébrale de leur vision, qu’il s’agisse de « la ville du périphérique » 
(Tomato, 2003 ; Beltrando, 2005) ou du Grand projet de renouvellement 
urbain4. En cela, il peut être considéré comme un marqueur de l’histoire de 
sa ville, de ses projets, de ses échelles, de ses tensions, qui traduit tel un sis-
mographe, les instabilités et les rigidités, les secousses et les ruptures, rend 
compte des intentions paradoxales des plans, des ambiguïtés des décisions, 
des conlits de pouvoirs. Ce vocable de sismographe, nous l’empruntons à 
Jean Dethier, commissaire de l’exposition « Le temps des gares », montée en 
1978 au Centre Pompidou, qui appelait à considérer la gare comme « véri-
table sismographe des vibrations et convulsions de notre société, de son 
dynamisme ou de son déclin, de ses moindres luctuations » (Dethier, 1978, 
p. 12-13). Au- delà de la métaphore, il nous permettra de comprendre, à tra-
vers la généalogie du boulevard périphérique parisien, le jeu d’interférences 
qui travaillent conjointement les villes et leurs infrastructures.

des Ambassadeurs, 14 novembre 1972, p. 16. Source : Bibliothèque nationale de France, cote 
8-Z-36903 (62).

4 Éric Lapierre (éd.), Aménager Paris, Mairie de Paris, 2005. Tout récemment, en avril 2018, une 
« consultation internationale » a été lancée à l’initiative du Forum métropolitain du Grand 
Paris (ex- syndicat Paris Métropole). Elle a pour objectif d’« optimiser le système global de 
mobilités en Ile de France ». « Le Forum métropolitain du Grand Paris lance une consultation 
internationale sur les autoroutes du Grand Paris et le boulevard périphérique », [URL : http://
www.forumgrandparis.fr/actualites- forum- metropolitain- grand- paris/mobilites-2030/forum- 
metropolitain- grand- paris- lance] consulté le 10 mai 2018.

http://www.forumgrandparis.fr/actualites-forum-metropolitain-grand-paris/mobilites-2030/forum-metropolitain-grand-paris-lance
http://www.forumgrandparis.fr/actualites-forum-metropolitain-grand-paris/mobilites-2030/forum-metropolitain-grand-paris-lance
http://www.forumgrandparis.fr/actualites-forum-metropolitain-grand-paris/mobilites-2030/forum-metropolitain-grand-paris-lance
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Historiciser et spatialiser l’infrastructure

Suivant les pas des chercheurs issus des Science and Technology Studies, 
comme homas Hughes (1983) qui s’est intéressé aux Large Technological 
Systems, nous proposons de comprendre l’infrastructure urbaine à travers 
ses dimensions matérielle, sociale et imaginaire. Dans cette perspective, l’in-
frastructure se compose d’abord de divers ouvrages physiques, banals ou 
exceptionnels, de plusieurs ordres et échelles, formant une strate territoriale 
qui épouse et transcende l’espace urbain. Elle est ensuite encadrée par des 
institutions, des systèmes économiques, des formes de relations qui intera-
gissent et la façonnent. Elle est enin le produit d’une pensée – nourrie par 
des valeurs, des désirs, des attentes, traduite dans les projets, les doctrines et 
les savoirs – et la source de représentations urbaines (Roseau, 2016).

La nature à la fois contingente et structurante du sujet infrastructu-
rel lui confère une historicité qui, paradoxalement, s’airme peu dans les 
débats politiques et scientiiques. Si les infrastructures ont fait l’objet d’un 
panel signiicatif de recherches historiques qui ont montré les dimensions 
multiples – politique, économique, sociale, écologique, architecturale – de 
leur inscription urbaine sur la longue durée (ibid., p. 6), l’existence de ces 
travaux n’a pas empêché la persistance d’un relatif cloisonnement entre des 
rélexions historiques qui s’aventurent rarement dans les controverses du 
présent, et des travaux en sciences sociales dont les préoccupations contem-
poraines dialoguent peu avec leur histoire. Airmant l’infrastructure 
comme analyseur, ces derniers manifestent une posture souvent présentiste, 
aspirant à une lecture politique de l’objet et de ses efets potentiellement 
désintégrateurs (Graham et Marvin, 2001). Et lorsque, dans un article cho-
ral à dix voix traduisant un vrai souci de pluridisciplinarité, Cymene Howe 
repère trois types de processus – la ruine, la rétroaction et le risque – pour 
qualiier la relation paradoxale que noue l’infrastructure avec son environ-
nement, les chercheurs posent la question des temporalités sans la traiter à 
part entière (Howe et al., 2015). Cette absence de fertilisation entre les pers-
pectives spatio- historiques et socio- techniques apparaît également dans les 
débats politiques qui oublient volontiers les infrastructures du passé pour 
promouvoir celles de l’avenir comme « solutions radicales » aux embarras de 
la ville. Le projet de super- métro parisien témoigne de cet efet potentielle-
ment aveuglant que peut produire l’éblouissement du futur.

Pourtant, il serait trop facile de tomber dans le piège d’un dualisme 
qui ferait se succéder les échecs et les réussites, les projets repoussoirs et les 
bonnes pratiques, inscrivant les infrastructures dans une histoire linéaire 
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tendue vers le progrès et l’innovation. Comme l’écrit l’historien des tech-
niques David Edgerton, « le futurisme technologique a certainement afecté 
notre historiographie » et l’on peut émettre l’hypothèse que « l’oblitéra-
tion de l’histoire la plus récente et du présent, qui est continue et systéma-
tique », est une dimension constitutive des transitions infrastructurelles qui 
explique leur instabilité chronique (Edgerton, 1998, p. 836). Construites 
pour durer, alors même que leurs fonctions vont évoluer, les infrastructures 
sont les otages du temps à moins que le temps ne soit le matériau même de 
leur existence. Déjà en 1962, le théoricien de l’architecture Reyner Banham 
analysait dans un article intitulé « he obsolescent airport » (1962) l’obsoles-
cence structurelle des infrastructures, pointant du doigt l’impermanence 
des aménagements aéroportuaires de Gatwick à Londres et d’Idlewild à 
New York. Du fait de leur destinée moderne, les infrastructures semblent 
perpétuellement courir après le futur : le futur du passé qu’elles réalisent, 
comme le futur du présent qu’elles anticipent. « Un autre présent s’installe 
dans le futur », énonçait quant à lui Paul Andreu en 1978, peu de temps 
après l’ouverture du nouvel aéroport de Roissy-Charles De Gaulle dont il 
était le concepteur, questionnant rétrospectivement la valeur du futur qui 
avait conditionné la projection de l’ouvrage5 (Andreu, 1978, p. 27). 

C’est cette question des temporalités que nous souhaitons approfondir 
dans cet article consacré à la genèse et à l’appropriation urbaine du bou-
levard périphérique, à travers l’étude des mutations de ses formes, de ses 
pratiques, de ses projets. Une telle approche permet également de poser 
autrement le futur de son évolution. Les appels à la ville durable et à la 
ville intelligente, malheureusement souvent réduits à des mots d’ordre dont 
le simplisme est source de confusion plus que d’amélioration, prennent 
alors un tout autre relief. Si la « ville durable » consiste à envisager le futur 
d’ouvrages déjà là, si la « ville intelligente » consiste à apprendre de leur 
mémoire, une lecture de l’infrastructure dans ses dimensions temporelle, 
spatiale et imaginaire, peut aider à en tracer les horizons.

Trois perspectives guideront notre investigation. La première s’intéresse 
aux causalités. L’avènement des infrastructures est marqué par le temps long 
qui sépare leur conception de leur appropriation, s’échelonnant sur des 
décennies, les conditions de leur matérialité imposant des formes d’irré-
versibilité. Leur réalisation est le fruit de tensions entre les luctuations des 
pratiques sociales qui façonnent leurs usages et la durabilité des ouvrages 
qui les composent ; entre les projections qui les déinissent et leur émanci-

5 Paul Andreu, « Les grands aéroports, prévisions et réalisations », conférence à l’Académie d’ar-
chitecture, 5 janvier 1978, p. 27. Source : archives d’Aéroport de Paris.
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pation comme agent propre ; entre les divers temps de leur gestation, faits 
de périodes de latences, d’accélérations, de retournements. Loin d’être le 
résultat d’un « train d’ondes causales privilégié », l’infrastructure est issue de 
constantes interactions, la constituant comme scène d’un ajustement dyna-
mique (Bloch, 1963, p. 837-838).

La deuxième perspective s’intéresse aux récits. Souvent projetées dans 
une forme d’optimisme technologique, les infrastructures n’en provoquent 
pas moins des désenchantements, aussi cruels que les idéaux avaient été éle-
vés, ou des réactivations, la déception motivant le sursaut de l’innovation. 
Traduits dans les images, discours, visions, ces récits en déterminent pour 
partie le rôle et la fonction. Les questionner permet de mettre en évidence 
leurs efets, les décalages qui résultent de leur mise en regard avec le réel, 
celui- ci rétroagissant sur leur propre formulation.

La troisième perspective s’intéresse aux échelles. Agrandissant l’échelle 
de la ville existante, l’infrastructure épouse l’échelle de la ville à venir, cette 
situation à la frontière la plaçant en dehors (par rapport au présent) et en 
dedans (par rapport au futur). Ces perturbations déstabilisent et restabi-
lisent l’équilibre du milieu urbain, produisant des changements d’ordre 
spatial, épistémique, politique, l’infrastructure transcendant en même 
temps qu’elle redéinit l’espace de la ville, selon un double mouvement 
de « civilisation » de l’infrastructure et d’« infrastructuralisation » de la ville.

Pour mener cette enquête, nous nous appuierons sur un corpus com-
posé d’archives et de discours issus de la sphère professionnelle, des édiles, 
des intellectuels et des artistes, des milieux contestataires. La médiatisation 
de l’ouvrage, traduite dans les expositions6 et publications qui présentent 
l’avenir de Paris, couverte par la presse quotidienne et télévisuelle qui rend 
régulièrement compte de l’avancement des travaux, ofre un autre prisme 
de compréhension de sa réception. L’analyse de ce corpus et l’explicitation 
du contexte de l’avènement du périphérique nous permettent de mettre à 
jour trois registres de décalages : d’abord, une discordance entre les attentes 
projetées et les usages réalisés ; ensuite, une disjonction entre les visions 
métropolitaines et les projets infrastructurels ; enin, un télescopage entre 
des échelles de natures diférentes, monumentale et locale, qui surgissent 
du fait de ces réalisations.

6 Notamment l’exposition de 1953 à l’Hôtel de Ville de Paris sur le projet parisien de la ceinture 
verte (Urbanisme, 1954) et les deux éditions de l’exposition « Demain Paris » qui ont lieu en 
1961 et 1967 au Grand Palais, auxquelles nous pouvons associer les expositions qui se tiendront 
ultérieurement au pavillon de l’Arsenal, par exemple « Des fortifs au périf, les seuils de la ville » 
en 1992.
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« Une in et un commencement »,  
naissance d’une infrastructure

« Le périphérique : une in et un commencement7 » : c’est par ce titre que 
le quotidien Le Monde annonce l’inauguration oicielle du « périph’ » enin 
achevé au terme de 17 ans de travaux. L’autoroute circulaire de 36 km de 
long est implantée sur les terrains de la zone créée par la dernière enceinte 
militaire parisienne et « libérée » de son urbanisation sous le régime de 
Vichy8. C’est en 1943, date de la création du Service d’aménagement de la 
région parisienne, que l’expression « boulevard périphérique » est introduite 
dans l’avant- projet de plan d’aménagement de Paris (Cohen et Lortie, 1992, 
p. 240-247), et son idée présentée par les éditeurs de la revue Urbanisme 
dans un dossier consacré à « La “ceinture verte” de Paris » :

Plus de trente centres scolaires d’éducation physique vont être établis sur les 
terrains déinitivement libérés, complétant l’équipement sportif nécessaire de 
Paris ; entre eux, des jardins, des squares, des promenades publiques utilisant 
les accidents favorables de terrain, se développeront en ordre continu. Une voie 
de grande circulation continuera, à l’extérieur, ce vaste ensemble ; elle recevra 
toutes les circulations suburbaines et assurera, mieux que nos anciens boule-
vards militaires devenus des voies urbaines, une liaison rapide entre les auto-
routes Nord, Est, Sud et Ouest prévue au plan directeur de la région  parisienne9.

Seul moyen d’éviter à Paris une « paralysie » ou une « mort lente », la 
décision de réaliser la « rocade périphérique » est prise le 23 décembre 1954 
par le Conseil municipal de Paris, à la suite du plaidoyer que fait son pré-
sident, le docteur Bernard Lafay, en faveur des « solutions aux problèmes 
de Paris » (1954, p. 9, 14, 22)10. La revue Urbanisme dirigée par Jean Royer 
consacre un nouveau dossier à « l’aménagement de la ceinture verte de 
Paris », projetant sur son territoire la réalisation d’« une ville moderne de 
50 000 habitants11 » :

7 « Le périphérique : une in et un commencement », Le Monde, 25 avril 1973.
8 Rappelons que la période de Vichy a été très proliique en matière de nouvelles règlementations 

urbaines. La réorganisation des services de l’urbanisme parisien est prescrite dans la loi du 
2 février 1941, tandis que la loi du 4 juin 1941 autorise l’exécution d’un programme de travaux 
d’équipement et d’urbanisme à réaliser dans la région parisienne. La loi du 15 juin 1943 généralise 
quant à elle l’exigence du permis de construire à toutes les communes de France.

9 « La “ceinture verte” de Paris », numéro spécial « Jardins et espaces verts », Urbanisme, n° 83, 
janvier 1943, p. 15.

10 Bernard Lafay, Solutions aux problèmes de Paris, La circulation, 1954, p. 9, 14, 22. Source : Biblio-
thèque nationale de France, cote FRBNF 388 06912.

11 « En lançant l’opération “ceinture verte”, Paris se donne une ville moderne de 50 000 habitants 
et 7 quartiers », Le Parisien, 8 novembre 1954.
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Vaste territoire annulaire entièrement aménagé [au sein duquel] se glissera le 
nouveau boulevard périphérique, destiné à remplacer comme voie de grande 
circulation autour de Paris, la ligne de boulevards dits « des Maréchaux » […], 
traité à la manière d’un parkway aux tracés souples12.

Engagé en 1956, le chantier de cette voirie communale mobilise une 
grande partie des investissements routiers nationaux. Réalisé au sud entre 
la porte de la Plaine et la porte d’Italie, se raccordant aux autoroutes A6 et 
B6 qui relient Orly à Paris, le premier tronçon est inauguré le 12 avril 1960 
par le ministre des Travaux publics et des Transports Robert Buron. L’année 
suivante, le District de la région parisienne rejoint les inanceurs, portant la 
participation de l’État à 60 % du montant de l’opération. L’élargissement 
de l’ouvrage est entériné, sa cadence de réalisation accélérée13. Au total, la 
construction du « périph’ » aura coûté 2 milliards de (nouveaux) francs. Son 
dernier tronçon, porte Dauphine- porte d’Asnières, est inauguré le 25 avril 
1973 par Pierre Messmer, Premier ministre, et Nicole de Hauteclocque, pré-
sidente du Conseil de Paris, accompagnés d’André Herzog, directeur de 
l’aménagement de la Ville, et d’Olivier Guichard, ministre de l’Équipement 
et ancien délégué à l’aménagement du territoire (voir igure 1).

12 Jean Royer, « L’aménagement de la ceinture verte de Paris », Urbanisme, no 35-36, 1954, p. 8.
13 Avec le passage du gabarit de 2 x 3 voies à 2 x 4 voies sur les tronçons qui restent à réaliser.

Figure 1. Boulevard 
périphérique, pont Amont, côté 
XIIe arrondissement, au centre, 
Maurice Doublet, 28 août 1968.

Collection pavillon de l’Arsenal.
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Dans cet intervalle, le paysage institutionnel de la métropole s’est 
recomposé. Alors que l’agglomération était gouvernée, depuis la Révolu-
tion, par la Préfecture et le Conseil général de la Seine, un nouveau cadre 
régional d’intervention s’impose, consacrant un changement d’échelle et un 
déplacement des priorités (Bellanger, 2013). Le District de la région pari-
sienne est institué en 1961, sous la pression du général De Gaulle, qui place 
à sa tête Paul Delouvrier, haut fonctionnaire de retour d’Alger où il était 
Délégué général du gouvernement chargé de la « paciication ». La nouvelle 
institution régionale couvre trois départements : la Seine, la Seine- et-Oise 
et la Seine- et-Marne. À ce premier acte centralisateur succède la loi de réor-
ganisation de la région parisienne du 10 juillet 1964 qui rentre en vigueur le 
1er janvier 1968 et met un terme à l’existence du département de la Seine en 
procédant à son démantèlement et en formant les départements franciliens. 
Vaste réforme institutionnelle que met en œuvre Maurice Doublet14, suc-
cesseur de Paul Delouvrier à la tête de la préfecture de la région parisienne, 
la loi contribue à renforcer la coupure physique que marque le territoire 
situé entre Paris et sa banlieue, occupé en grande partie par le chantier du 
périph’. Deux autres événements marquent politiquement cette période : la 
création de la région Île- de-France par la loi du 6 mars 1976 d’une part, l’af-
irmation politique de la Ville de Paris d’autre part, avec l’élection en 1977 
de son maire, Jacques Chirac, pour la première fois depuis plus d’un siècle.

La transition institutionnelle est à la fois le moteur et le résultat d’une 
efervescence urbaine qui marque un cycle d’accélération pour le Grand 
Paris. Le plan de modernisation initié par Bernard Lafay se traduit dans le 
plan d’urbanisme directeur parisien de 1959, tandis qu’est approuvé en 1960 
le PADOG (plan d’aménagement et d’organisation de la région parisienne) 
dont Paul Delouvrier, à son arrivée au District, remet en cause le caractère 
malthusien, vite déjoué par les prévisions démographiques et la nécessité 
d’un changement d’échelle. « Paris n’est plus une ville mais une aggloméra-
tion, [et] va devenir une région urbaine », annonce l’avant- projet du schéma 
directeur de 1963. Approuvé en 1965, le SDAURP (Schéma d’aménagement 
et d’urbanisme de Paris) n’a pas de valeur juridique – il sera revu et modiié 
sous la forme du SDAURIF (Schéma d’aménagement et d’urbanisme de la 
région Île- de-France) approuvé en 1976 – mais les chantiers qui consacrent 

14 Dernier Préfet de la Seine (1967-1968), Maurice Doublet est le premier Préfet de Paris (1968-
1969) avant de prendre la tête de la région parisienne comme Délégué général au District. Il y 
restera de 1969 à 1975, oiciant à ce titre comme président des Conseils d’administration du 
Syndicat des transports parisiens et de l’Institut d’aménagement et d’urbanisme de la région 
parisienne. Admis en 1976 à faire valoir ses droits à la retraite, il sera chargé de mission auprès 
du maire de Paris, Jacques Chirac, de 1977 à 1979.
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sa mise en œuvre n’auront jamais été aussi intenses. Avec les villes nou-
velles, les nouvelles préfectures de Nanterre, Bobigny et Créteil, la création 
du quartier de La Défense, ainsi que les rénovations urbaines radicales des 
Halles, de Maine-Montparnasse et du front de Seine, c’est une transforma-
tion profonde des réseaux de transport qui s’engage avec le nouvel aéroport 
de Roissy, les autoroutes ainsi que les réseaux RER. Le boulevard périphé-
rique représente l’une des épines dorsales de cette métamorphose.

Des promesses aux usages : la discordance des attentes

« Une œuvre colossale » s’exclame Georges Pompidou15, la veille de l’inau-
guration express du dernier tronçon. Son Premier ministre Pierre Messmer, 
évoque quant à lui la « grande œuvre » décongestionnante16. L’infrastruc-
ture a en efet soulagé Paris des lux routiers, mais le traic automobile a 
entretemps explosé, réduisant la luidité de la circulation : 160 000 véhicules 
sillonnent déjà chaque jour les voies, alors que l’ouvrage a été dimensionné 
pour un traic maximum de 200 000 véhicules. Victime de son succès pour 
les uns, coupable de son obsolescence précoce pour les autres, certains pro-
posent de l’agrandir en élargissant le nombre de ses voies, en lui superpo-
sant un périphérique aérien. D’autres au contraire condamnent l’impasse, 
considérant l’infrastructure à peine née comme déjà vieillissante, les déci-
deurs ayant adopté les solutions d’hier pour répondre aux problèmes de 
demain. « 17 ans pour construire le périphérique, mais à peine est- il achevé 
que l’on découvre les insuisances et que l’on envisage la construction d’un 
superpériphérique17 ! »

La réalisation du périph’ est couverte par quelques centaines d’articles 
et de brèves18 qui suivent, pas à pas, kilomètre après kilomètre, le chantier 
marathonien, tandis que les reportages se succèdent aux actualités télévisées, 
contribuant à rendre réel l’ouvrage avant même son achèvement, à le banali-
ser avant sa complète utilisation, ce que souligne Maurice Doublet en signa-
lant l’invisibilité relative dont les grands ouvrages font l’objet une fois mis 
en service, invisibilité d’autant plus paradoxale qu’elle succède à une forte 

15 « Le périphérique : une in et un commencement », op. cit. 
16 Pierre Messmer, « Le Boulevard périphérique de Paris », 25 avril 1973. Source : archives de 

l’Atelier parisien d’urbanisme, cote APBROPA907.
17 Titre de l’article de Pierre Duvillars, Aspects de la France, L’hebdomadaire d’Action Française, 

3 mai 1973.
18 Les dossiers des revues de presse consacrées à la couverture du chantier du boulevard périphé-

rique sont consultables dans les archives de l’Atelier parisien d’urbanisme.
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 médiatisation, « sans doute parce que, psychologiquement parlant, dès qu’une 
réalisation est terminée, l’opinion considère qu’elle a toujours existé19. »

La lecture de la presse quotidienne montre l’apparition progressive de 
l’impatience, qui de silencieuse se fait assourdissante, et témoigne d’un pre-
mier registre de décalage entre les promesses initiales dont était porteuse l’in-
frastructure et les usages dont elle fait l’objet – massifs, routiniers, congestion-
nés ; entre les positions enthousiastes des édiles et les critiques sceptiques des 
citadins. Elle est d’autant plus airmée que, dans l’intervalle pendant lequel le 
boulevard périphérique prend forme, la France vit sa révolution automobile.

Maurice Doublet évoque la fulgurante progression que connaît la région 
parisienne : « Un million de véhicules en 1962, 2 millions en 1970, 3 mil-
lions en 197520. » Cette démocratisation de l’automobile a été anticipée par le 
Schéma directeur de 1965, dont les prévisions à l’horizon 2000 consacrent un 
véritable changement d’échelle : le nombre de voitures particulières triple-
rait, de même que le nombre de déplacements. Mais le périph’ n’est pas 
seulement inscrit dans la politique d’équipement d’une région qui s’urba-
nise et se modernise à vive allure. Il est aussi l’un des symboles du rattra-
page du « retard » technologique de la France sur le plan des grandes réali-
sations autoroutières et, au- delà, de l’« écart » tangible qui existerait entre 
l’Europe et les États-Unis sur le plan scientiique et technologique. Critiquée 
par Jean-Jacques Salomon dans la revue Esprit (1967), scrutée par Alfred 
Sauvy dans son ouvrage Les 4 roues de la fortune (1968), cette rhétorique, 
alternant dénonciation des lenteurs et recours aux superlatifs pour louer les 
« ouvrages spectaculaires » qui sortent de terre21, est en particulier, s’agissant 
des infrastructures, appuyée par l’Union routière (Flonneau, 2000, p. 114).

Célébrant la vitesse et l’individualité, les « cultures du volant » se heurtent 
aux critiques montantes qui pointent la routinisation de l’usage automobile et 
les risques environnementaux qu’elle produit : congestion, allongement de la 
durée des trajets, pollution sonore et atmosphérique, coûts, dangerosité. À pro-
pos d’un autre projet qui suscite déjà de violentes oppositions, la voie express 
sur les berges, André Chastel dénonce le « règne des illusions », faisant réfé-
rence au recueil he Highway and the City que vient de publier Lewis Mumford 
(Mumford, 1963) : « Le Vingtième siècle inissant “aveuglé par la voiture” que 
Mumford annonce à l’Angleterre vaudra aussi pour nous22 » (Chastel, 1964). 

19 Maurice Doublet, op. cit., p. 17.
20 Ibid., p. 19.
21 « Boulevard périphérique : 8 kilomètres (porte de Vitry- porte des Lilas) mis en service début 

1970 », Le Figaro, 20 novembre 1968.
22 André Chastel, « Un nouvel Haussmann pour délivrer la capitale des séquelles de l’“haussman-

nisme” », Le Monde, 24-25 mai 1964.
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Artistes et intellectuels aspirent à ouvrir les yeux de leurs contemporains. Roland 
Barthes qualiie l’automobile de « projection de l’ego » (Barthes, 1963), tandis 
que Arman crée Accumulation automobile (1967) et qu’Erro peint Carscape 
(1969), les deux œuvres montrant l’état de ruine auquel risque de conduire la 
société automobile (Flonneau, 2008). En 1971 sort le ilm Traic de Jacques Tati.

La critique résulte autant des conséquences visibles de la congestion 
automobile, que d’un glissement manifeste du rapport au futur. L’an 2000 
auparavant mythiié devient horizon d’inquiétude, marqué par la publica-
tion en 1972 du rapport he Limits to Growth, par le Club de Rome, et du 
manifeste d’Ivan Illich Énergie et équité, qui prend l’exemple de la circula-
tion pour fustiger l’« esclavage général » de la majorité au bénéice des « îlots 
de privilèges », appelant à cesser la croissance folle de la consommation 
d’énergie (Illich, 1972).

Pour preuve de ce désamour, l’autoroute est contestée, non seulement 
dans ses tracés mais aussi dans son principe même (Carmona, 1980, p. 472). 
Les projets de radiales, de voies sur berge, de nouvelles rocades qui aspirent à 
répondre à l’explosion du traic automobile, suscitent l’ire des opposants, le 
projet de voie express rive gauche cristallisant les mobilisations23. « Non à l’au-
toroute rive gauche » : en 1972, Savignac signe pour le comité de sauvegarde 
des berges de la Seine une aiche montrant Notre-Dame noyée dans une 
marée automobile, tandis que des pamphlets dénoncent le règne absolu de 
l’automobile qui « disloque la ville, rompt la continuité du tissu urbain et fait 
de Paris une ville en miettes, où la communication et l’échange deviendraient 
impossibles24 ». La vision des iles automobiles s’entrechoquant sur le périph’ 
tranche quant à elle avec la photographie de l’autoroute de l’Ouest avant- 
guerre sillonnée par deux automobiles ou celles des autoroutes aériennes amé-
ricaines quasi vides qui iguraient dans le rapport « Solutions aux problèmes 
de Paris » signé de Bernard Lafay25. De voie paysagère destinée à luidiier, 
« sans feux rouges », la circulation automobile, le boulevard périphérique est 
devenu un stigmate : « une voie de dégagement rapide » mais saturée, qui 
risque de devenir « un boulevard parsemé d’hypermarchés », comme l’exprime 
en 1973 le journal Combat26.

23 « La voie express rive gauche », Paris Projet, Aménagement, urbanisme, avenir, no 9, 1973.
24 André Fermigier, « Un président “adapté à la voiture” », Le Nouvel Obs, 6 décembre 1971, in 

André Fermigier, La bataille de Paris, Des Halles à la Pyramide, Chroniques d’urbanisme, Paris, 
Gallimard, 1991, p. 238-240.

25 Bernard Lafay, op. cit., p. 28.
26 « Le périphérique sera- t-il la voie royale des hypermarchés ? Manifestation de commerçants hier 

à la porte Champerret », Combat, 25 avril 1973.
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Des visions aux projets : la disjonction des récits

De tous les ouvrages contemporains qui surgissent dans le paysage de 
la capitale, le périph’ est l’un de ceux qui ont mobilisé le plus d’attentes 
urbaines – qu’il s’agisse de la ceinture verte, de la modernisation de Paris, 
à cheval entre la capitale et sa banlieue, ou de l’aménagement d’une voie 
qui aurait les vertus du parkway et de l’autoroute. Cette diiculté à tenir 
la fonction urbaine et métropolitaine qui lui a été assignée dès sa genèse 
produit un second registre de décalage. Ouvert un an plus tard, un autre 
ouvrage monumental, l’aéroport de Roissy, conçu par les équipes d’Aéro-
port de Paris à distance de l’agglomération, n’a pas fait l’objet d’un tel inves-
tissement et, pour des raisons qui ne tiennent pas à cette seule question, a 
bénéicié d’une réception bien plus favorable (Roseau, à paraître).

Ce fardeau à la fois pesant et ambitieux que porte l’infrastructure, et 
dont elle doit rendre des comptes à chaque étape de sa réalisation, lui a 
été attribué dès ses origines et s’alourdit progressivement. En 1943, René 
Métais, chef des services techniques de topographie et d’urbanisme de Paris, 
appelait ainsi à faire de l’ouvrage le lieu de la « Renaissance de Paris » :

Il importe d’éviter à tout prix que Paris ne « coule » dans une banlieue qui l’enli-
serait à nouveau pour un siècle. Paris, grand salon d’Europe, requiert des soins, 
des sacriices et des égards particuliers et il doit être déini d’une manière élé-
gante et précise, ain que les étrangers, abordant l’Île de France, puissent dire : 
Voici Paris, sans le confondre avec Levallois, Aubervilliers, Pantin, Vitry ou 
Malakof. Ce sera le rôle dévolu au boulevard périphérique de sertir de ses belles 
lignes de peupliers, d’ormes et de platanes, le territoire parisien27.

Trente ans plus tard, André Herzog, directeur général de l’aménage-
ment et de l’urbanisme après avoir été directeur technique de la voirie pari-
sienne et, à ce titre, l’un des principaux artisans du périph’28, prononce ces 
quelques mots à l’inauguration de l’ouvrage :

Le boulevard périphérique contribue à modiier le visage de la capitale non 
seulement par l’importance et la qualité de ses ouvrages, mais encore par les 
modiications et transformations qui accompagnent progressivement sa réalisa-
tion sur le plan de l’urbanisme où il joue le rôle de catalyseur et d’accélérateur 
de transformations29.

27 René Mestais, La voirie parisienne, Projet d’aménagement de la ville de Paris, 1943, 185 p. 
28 André Herzog (1913-1998), ingénieur des Ponts et Chaussées, féru des techniques de génie urbain, 

a occupé pendant plus de trente ans de hautes responsabilités à la préfecture de la Seine, puis à 
la Ville de Paris. C’est sous sa direction que se conçoivent et se réalisent les grands ouvrages de 
circulation que sont le boulevard périphérique, la voie Georges-Pompidou et le réseau des Halles.

29 André Herzog, « Le Boulevard Périphérique », juin 1973. Sources : archives de l’Atelier parisien 
d’urbanisme.
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Cette fonction d’épine dorsale pour le renouveau de la capitale motive 
les projets qui s’égrènent sur le territoire de la zone et dont le futur boulevard 
périphérique est la igure centrale. Toutefois, en l’espace de trente ans, les 
récits qui projettent le boulevard périphérique glissent et changent de sens. 
L’invention urbaine de l’ouvrage s’inscrit d’abord dans le contexte de la « libé-
ration » des terrains de la zone et des politiques de rénovation des îlots insa-
lubres (Backouche, 2012). Le 11 octobre 1940, le gouvernement de Vichy fait 
voter une loi exceptionnelle sur l’éviction des habitants des secteurs insalubres 
dont fait partie la zone. Le démantèlement des fortiications dans l’entre- 
deux- guerres n’a pas eu pour conséquence de rendre le territoire de l’enceinte 
prêt à être aménagé. Bien au contraire, la crise du logement, ampliiée par 
l’exode rural, le prolongement du moratoire de 1918 sur les prix des loyers, et 
les destructions dues à la guerre, ont conduit nombre de citadins sans toit à 
occuper de manière illicite les terrains vierges situés aux portes de la Capitale, 
aménageant des habitations de fortune, développant toutes sortes de négoces 
et d’activités. Lorsque, le 5 février 1942, s’ouvre la séance inaugurale de la 
commission d’études de la région parisienne, Pétain annonce que la zone va 
être « libérée » de ses occupations informelles, faisant remarquer que « depuis 
quelques soixante ans, par la défaillance d’autorités qui ne savaient ni prévoir, 
ni vouloir, ni agir à temps, l’agglomération parisienne, continuant à s’étendre, 
s’est étalée en désordre toujours plus loin dans les campagnes environnantes, 
élargissant de proche en proche autour de la ville, cette enceinte de misère et 
de laideur qui alige à la fois le cœur et la raison30. » (voir igure 2)

30 Cité par André Gulton, « L’urbanisme en Seine- et-Oise », L’Architecture française, no 17-18, 3 avril 
1942, p. 57 (in Cohen et Lortie, 1992, p. 237).

Figure 2. À gauche, Pré-Saint-Gervais, « zone avant », 9 avril 1941 ; à droite, Pré-Saint-
Gervais, « zone après », 9 septembre 1943 (« OPERATION 15-17 »), Inspection générale 

de l’Hôtel de Ville, Services techniques, topographie et urbanisme.
Collection pavillon de l’Arsenal.
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Le boulevard périphérique est alors envisagé comme couronnement 
de l’aménagement de la ceinture, colonne vertébrale d’un ensemble qui 
intègrerait la ville dans son entier et interromprait ainsi l’absorption de Paris 
dans une urbanisation sans in. Mais l’ouvrage voit son destin se transformer 
au fur et à mesure de sa matérialisation. En 1943, la « ceinture verte » faisait 
oice de protection de Paris face aux « assauts » de la Banlieue ; en 1954, la 
zone est récusée comme « ligne de démarcation » et, dans un contexte de crise 
aigüe du logement (qu’a relayé l’appel de l’abbé Pierre du 1er février 1954), 
destinée, comme l’appelle de ses vœux Jean Royer31, à faire se rejoindre 
Paris et la Banlieue sous la forme d’« un lien organisé entre les quartiers péri-
phériques de Paris et ceux des communes limitrophes qui en sont le pro-
longement naturel au- delà des “limites administratives toujours artiicielles 
souvent contraires à la démographie et à l’économie”32 ». Cette projection 
fait suite au vote de la loi Lafay du 17 février 1953, dite de compensation, 
qui prévoit l’afectation de 20 % de la ceinture à usage de logements, une 
supericie équivalente devant être aménagée en espaces verts, soit dans Paris 
intra muros (et notamment à l’emplacement d’îlots insalubres), soit sur la 
« zone de transition » entre Paris et les communes de banlieue. Ainsi, le bou-
levard périphérique « se glissera- t-il » dans ce vaste territoire de la « ceinture 
verte » projeté comme « une œuvre de grande portée sociale et humaine » 
dont 20 % seront aménagés pour ofrir les ensembles nouveaux de loge-
ments indispensables aux Parisiens, les 80 % restants « de la ceinture [étant 
prévus pour] être déinitivement aménagés sans le moindre risque de grigno-
tage ultérieur en espaces verts, plaines de jeux, et pour recevoir les bâtiments 
à usage collectif nécessaires à la vie des quartiers périphériques33 ». Cette 
ambition se traduit dans le plan élaboré par Raymond Lopez, à qui Bernard 
Lafay a conié les clés de la rélexion et qui projette l’aménagement de « sec-
teurs » d’habitation, ensembles modernes autonomes qui doivent « recon-
quérir Paris », comme l’appelle de ses vœux Pierre Sudreau, commissaire à la 
construction et l’urbanisme pour le département de la Seine34. Le Plan d’ur-
banisme directeur de Paris, dont l’élaboration s’engage de 1954 jusqu’à 1959, 
date de son approbation, entérine l’image d’une ville moderne, traversée de 
voies autoroutières, composée d’ensembles créés ou rénovés d’immeubles de 
grande hauteur sur dalle, fusionnant l’échelle urbaine et architecturale sous 
maîtrise d’ouvrage unique (voir igure 3 et igure 4).

31 Adjoint pendant 15 ans d’Henri Prost, chargé du plan d’aménagement de la région parisienne 
dans l’entre- deux- guerres, Jean Royer a cofondé avec lui la revue Urbanisme en 1932.

32 « L’aménagement de la ceinture verte de Paris », op. cit., p. 8.
33 Ibid.
34 Éric Lapierre, « Paris, ville homogène ou hétérogène ? », in Éric Lapierre, op. cit., p. 21.
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En dépit de leur portage conjoint (technique et politique) par l’admi-
nistration parisienne, la réalisation du boulevard périphérique et des pro-
jets urbains qui lui sont associés ne suivra pas l’ambition radicale de la 
« ceinture verte de Paris » qui doit être pourtant, aux yeux de Bernard Lafay, 
« poursuivie avec énergie [par] la Ville et ses administrateurs appuyés par 
les Parisiens35 ». La fragmentation qui résulte des aménagements réalisés ne 

35 Ibid., p. 3.

Figure 3. À gauche, Ligue pour les espaces libres, l’assainissement et les sports, projet 
du « parc de Bagnolet », 1909 (en bas : Paris) ; à droite, Inspection générale de l’Hôtel 
de Ville, Services techniques, topographie et urbanisme, « périphérie de Paris », zone 

de transition, présentation du projet d’aménagement de la zone située entre la porte de 
Montreuil et la porte de Bagnolet, 1943 (en haut : Paris).

Collection pavillon de l’Arsenal.

Figure 4. À gauche, Édouard Crevel, plan Lafay, zone-Est, 5e secteur,  
Montreuil-Bagnolet, essais de projets d’ensemble, 1953 ; à droite, Bagnolet,  

échangeur, Novotel à gauche, non daté (1975).
Cliché : Interphototèque, collection pavillon de l’Arsenal.
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tient pas seulement aux logiques propres des chantiers, infrastructurels et 
urbains, à l’échelonnement de leur réalisation dans l’espace et le temps, et 
aux aléas de leur programmation et de leur inancement. Elle procède éga-
lement de l’ambiguïté des notions avancées, dont la concrétisation maté-
rialise les glissements entre l’unité de la vision et le morcellement des opé-
rations, entre les politiques de reconstruction traduites dans les ensembles 
de logements produits aux franges de Paris, et les projets circulatoires de 
l’infrastructure régionale.

La réalisation du boulevard périphérique elle- même témoigne de ce 
tiraillement entre plusieurs logiques qui résultent de l’échelle inédite de 
l’ouvrage et des glissements de signiications dont il est porteur. D’abord 
conçu à niveau, l’ouvrage est progressivement pensé avec des passages en 
viaduc ou en tranchée. Lorsque les études du tronçon sud démarrent, ses 
concepteurs n’ont pas encore pleinement assumé son statut d’autoroute 
urbaine. Achevée en 1960, la section la plus ancienne du périph’ prévoit 
encore la part large aux paysagements et aux espaces verts. Son vocabulaire 
renvoie à celui des jardins, tentant de concrétiser l’idée de la voie dans un 
parc linéaire, y compris dans son dispositif cinétique de construction du 
regard (Farhat, 2009). Le panorama des photographies du chantier conser-
vées au pavillon de l’Arsenal montre le soin accordé aux ouvrages pour 
les inscrire dans la ville : tracés, voies de desserte, franchissements, terres 
pleins, parapets, éclairages, dessous, murs, plantations36. Les phases de réa-
lisation des tronçons nord et est amorcent un basculement, la voie s’inscri-
vant dans un réseau autoroutier de grand débit et d’échelle régionale, dont 
le gabarit est dicté par le District qui, apportant son concours inancier, en 
demande l’élargissement. Le dessin de la voie est désormais conditionné 
par la croissance du traic et les ouvrages que le boulevard doit interconnec-
ter : les échangeurs se ramiient et s’agrandissent (Bagnolet, La Chapelle, 
Bercy puis Maillot), superposant chaussées principales et bretelles sur plu-
sieurs niveaux. Présentée le 29 mars 1967, la maquette du nouvel échangeur 
de Bagnolet montre l’introversion du nouveau complexe, qui comprend : 
« la station terminale de la ligne de métro numéro 5 prolongée, une gare 
routière d’autobus suburbains (22 emplacements), un parking d’intérêt 
régional de 2 100 places, des établissements commerciaux – supermarchés, 
garages, boutiques, stands publicitaires –, un réseau de circulation aisé entre 

36 Cette attention à « l’aménagement du cadre paysager de l’environnement, à la réalisation d’es-
paces verts et à la décoration par plantations », est explicitement soulignée au bilan de la 
Direction technique de la voirie parisienne, signée d’André Herzog en 1967. Source : archives 
de l’Atelier parisien d’urbanisme.
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Figure 5. À gauche, boulevard périphérique-Sud, poterne des Peupliers, mai 1961 ; 
à droite, boulevard périphérique-Sud, pont, porte de Gentilly, mai 1961.

Clichés : J.-C Bollier, collection pavillon de l’Arsenal.

Figure 6. Périphérique-Est, porte de Pantin, 13 septembre 1966.

Clichés : J.-C Bollier, collection pavillon de l’Arsenal.

Figure 7. À gauche, maquette du boulevard périphérique-Nord, échangeur  
de la Chapelle, non daté (1966) ; à droite, boulevard périphérique-Nord,  

porte de la Chapelle, non daté (début des années 1970).

Clichés : J.-C Bollier, collection pavillon de l’Arsenal.
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ces divers éléments37. » Imaginé dès 1969 par l’ingénieur René Sarger et plu-
sieurs bureaux d’études, le projet de superpériphérique que d’aucuns com-
parent aux utopies de mégastructure spatiale portées par Yona Friedman, 
consacre quant à lui ce désir de s’autonomiser du sol et de son environne-
ment immédiat, recréant un habitacle infrastructurel sous la forme d’une 
autoroute suspendue à péage38 (voir igures 5, 6 et 7).

Conjointement à sa réalisation, l’évolution du gouvernement du projet 
permet de rendre compte d’un autre glissement, les bonnes fées qui avaient 
présidé aux destinées de l’ouvrage le quittant peu à peu. À l’origine projet 
municipal conçu à cheval sur Paris et la proche couronne, le périph’ est ins-
crit au PADOG et coordonné avec le Plan d’urbanisme directeur de Paris. 
L’élaboration par le District du schéma expansionniste de 1965, change la 
donne. Ville et État agissent de concert pour réaliser l’ouvrage, mais les rap-
ports de force s’inversent, l’État devenant peu à peu son principal inanceur 
à la faveur de l’investissement croissant du District. Surtout, les pouvoirs 
qui avaient porté le projet s’attachent désormais d’autant plus à d’autres 
perspectives que cette transition est marquée par la disparition du dépar-
tement de la Seine qui consacre le divorce des intentions39. Tiraillée entre 
ses entreprises de rénovation et les contre- mobilisations qu’elles suscitent, 
la Ville se replie sur ses préoccupations intérieures, tandis que le District se 
tourne vers les villes nouvelles de la grande couronne. Alors que les « vision-
naires de l’architecture » emmenés par Michel Ragon (1965) formulent des 
alternatives à l’atrophie parisienne – Paris parallèles, villes satellites, villes 
spatiales –, la vision régionale du Paris de l’an 2000, développée dans le 
Schéma Directeur, se déploie du « Paris intra muros » aux « zones rurales » 
en passant par les « banlieues actuelles » et les « extensions », sans penser les 
frontières que crée cette planiication sinon à travers les réseaux de commu-
nication. Si le périph’ est qualiié d’« “engin” moderne de circulation auto-
mobile », ce n’est d’ailleurs que pour dénoncer le risque d’une urbanisation 
de la ceinture par des sièges sociaux qui serait « néfaste au bon fonctionne-
ment du cœur parisien des afaires »40.

37 Photographie de la maquette du complexe d’échanges de la porte de Bagnolet, 29 mars 1967. 
Source : collection du pavillon de l’Arsenal.

38 « Pas tellement utopique, ce superpériphérique qui triplerait la capacité d’un ouvrage périmé 
avant même d’être achevé », L’Aurore, 10 décembre 1969.

39 Les promoteurs de la ceinture verte avaient pourtant, dès 1954, appelé à faire de la zone le 
lieu de regroupement des « arrondissements périphériques et des communes limitrophes pour 
constituer des agglomérations que formeraient comme des fuseaux à cheval sur les limites de 
la Ville de Paris et qui trouveraient sur les terrains libres de la zone l’espace nécessaire pour 
organiser leur centre. » in « L’aménagement de la ceinture verte », op. cit., p. 8.

40 Délégation générale au district de la région de Paris, Schéma directeur d’aménagement et d’ur-
banisme de la région de Paris, Paris, 1965, p. 136-137.
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Orphelin de visions urbaines, le périph’ n’en continue pas moins de 
concentrer les attentions de l’État. Là encore, la question du doublement 
du périphérique, pour pallier sa saturation chronique, consacre la diver-
gence des positions. Soutenu par Olivier Guichard, ministre de l’Équi-
pement, et par Maurice Doublet, Préfet de la région parisienne, un nou-
veau projet de superpériphérique convainc d’autant moins la Ville que son 
conseil municipal est mis à l’écart de sa conception41. Les dissensions au 
sein même du District traduisent l’écartèlement des positions que soulève le 
projet. Les élus régionaux sont divisés, ceux de Paris craignant de payer plus 
pour la Banlieue, tandis que ceux de Banlieue redoutent de payer trop pour 
Paris42. Cet éclatement des intérêts traduit les ambiguïtés que recouvre la 
signiication du rôle du périph’ pour les territoires qui l’accueillent – Paris, 
sa banlieue, la région. Lorsque, après son ouverture déinitive, s’engagent les 
batailles pour prévoir l’insonorisation de la voirie, la mise en place de dispo-
sitifs de sécurité et de radars, les projets de couvertures partielles, le maire de 
Paris, Jacques Chirac, appelant l’État à contribuer à son inancement, milite 
pour que ce dernier reprenne l’ouvrage dans son domaine, consacrant le 
caractère hors sol de cette voie43 (voir igure 8).

Les lieux du Grand : le télescopage des échelles

D’une gestation en commun, le périph’ vit une naissance solitaire, sub-
mergé par les lux alors que sont oubliés les plans qui en avaient fait le point 

41 « Le Conseil de Paris remet en question le projet de superpériphérique », La Croix, 20 mars 1974.
42 Maurice Doublet, « Les transports dans la Région Parisienne », op. cit., p. 38.
43 « La lettre du maire de Paris au préfet de région », Le Monde, 26 octobre 1982.

Figure 8. À gauche, porte de la Chapelle, 13 juin 1978 ; à droite, boulevard périphérique 
de Paris, passage du boulevard à la porte de Saint-Cloud, non daté (1981?). 

Cliché : photo industrielle H. Baranger et Compagnie, collection pavillon de l’Arsenal.
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d’orgue de la réconciliation entre Paris et sa banlieue. Son apparition force 
l’admiration comme elle suscite la critique, de par son échelle inédite et 
alors que les projets qu’il devait structurer se sont révélés bien plus modestes 
ou illisibles du fait de leur inachèvement. Ce troisième registre de décalage 
procède de l’irruption d’un ouvrage intégral, autonome et monolithe, dont 
la monumentalité tranche avec la mosaïque hétérogène du Grand Paris.

Dans son discours d’inauguration, le Premier ministre revient en 1973 
sur la question du passage diicile entre la vision et la réalisation :

Il n’était pas possible de réaliser une œuvre comme celle- ci s’il n’y avait pas dans 
le dessin d’abord, dans l’exécution ensuite, une continuité suisante […]. Cette 
coopération qui était nécessaire et cette continuité qui a été très utile sont pour 
nous un enseignement ; un enseignement pour l’avenir de ce que nous voulons 
faire à Paris, car l’achèvement du périphérique est pour nous le début d’autres 
projets, mais aussi un enseignement pour l’avenir de tout ce que nous ferons 
dans la région parisienne et dans la France entière44.

Par ces mots, Messmer rappelle que la modernisation pompidolienne 
du « nouveau Géant Paris-Banlieues45 » entend poursuivre sa route, tandis 
que ces réalisations hors normes sont perçues par d’autres comme le fait 
d’un autoritarisme des dominants. La critique de l’État planiicateur cible 
ses réalisations concrètes, dont les failles révèlent pour ses détracteurs les 
limites de son pouvoir. « Ce qui est en cause, vous le savez comme moi, c’est 
le pouvoir illimité de l’argent ; c’est aussi l’autoritarisme d’une administra-
tion qui, à l’exemple du gouvernement qu’elle sert, prétend régler seule les 
problèmes qui nous intéressent tous46. » Dans ce courrier adressé le 30 avril 
1974 aux pourfendeurs du projet controversé de voie express rive gauche, 
François Mitterrand, candidat à l’élection présidentielle, stigmatise l’ab-
sence de concertation et d’attention aux revendications des opposants, qu’il 
s’agisse des élus communistes sur la question des protections contre le bruit 
ou bien encore celle des allocations destinées aux transports en commun, 
ou des écologistes opposés au tout automobile.

Derrière les discordances observées, se pose la question du « Grand » 
qui se manifeste au travers du territoire investi, des acteurs mobilisés, de 
l’ouvrage réalisé, de son échelle et de sa portée : relations Paris-Banlieue, 
dimension régionale, fonction circulatoire. L’ancrage spatial du périph’ tra-
duit sa diiculté à prendre racine, l’ouvrage monumental s’afranchissant 
triplement du sol de la ville : physiquement en hauteur ou en profondeur, 

44 Pierre Messmer, op. cit.
45 « Avec Pompidou, La découverte du nouveau géant Paris-Banlieues, 10 millions d’habitants », 

Paris-Match, 27 novembre 1971.
46 François Mitterrand cité par Flonneau, 2003, p. 248.
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symboliquement, à distance de Paris et de sa banlieue, temporellement, la 
grande vitesse promise par le périph’ aspirant à passer outre les contingences 
de l’espace.

Avec le boulevard périphérique, Paris entend s’agrandir en même temps 
que se re- déploient l’agglomération et la région, l’ouvrage se situant à 
l’articulation d’un système d’échelles complexes et à la croisée de mou-
vements parallèles qui se télescopent. Le périph’ signe- t-il la in de Paris, 
son encerclement dans un écrin et son soulagement aux franges ? Est- il le 
début de la métropole, accueillant les igures de la ville moderne, impor-
tant la périphérie au centre ? Espace central de l’agglomération et lieu exté-
rieur à la ville (qui est de part et d’autre du périph’), la ceinture représente 
un entre- deux que les plans régionaux igurent d’ailleurs souvent comme 
un impensé, le blanc (ou le noir) du plan étant symptomatique non d’une 
absence, mais au contraire d’une omniprésence dont la carte peut diicile-
ment rendre compte, faute d’outils de représentation adéquats pour igurer 
la scène d’action qui se joue (voir igure 9).

Si la dimension monolithique de l’ouvrage explique sa diicile diges-
tion par la mosaïque grand- parisienne, elle peut aussi expliquer l’attention 

Figure 9. Présentation de la maquette d’ensemble de la ceinture verte  
de Paris, Hôtel de Ville de Paris, 1953.

Collection pavillon de l’Arsenal.
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 permanente dont il continue de faire l’objet. À peine inauguré, et déjà criti-
qué, il fait l’objet de projets de couverture dès 1975 (porte des Lilas, suivi de 
la porte de Champerret en 1984) ou de programmes d’investissements visant 
à corriger les efets de son irruption (protections phoniques, visuelles, végé-
tales). L’ouvrage revient dans le débat métropolitain avec l’exposition « Des 
fortifs au périf », montée en 1992 au pavillon de l’Arsenal, à laquelle sont invi-
tés les 29 maires des communes limitrophes qui réclament à cette occasion les 
territoires amputés par l’annexion d’Haussmann votée en 1860. La manda-
ture de Bertrand Delanoë renoue avec l’idée de la « grande œuvre », appuyée 
sur les travaux menés par l’agence TVK à la suite de leur projet de diplôme 
sur la « ville du périphérique »47 (Tomato, 2003 ; TVK, 2008) et du Grand 
projet de renouvellement urbain qui aspire à « réhabiliter » la couronne avec 
onze projets de reconquête, « principal enjeu projectuel de Paris »48. Si les 
projets de couverture sont mis de côté, du fait des questions techniques, 
inancières et de sécurité qu’ils soulèvent, c’est aussi parce que la volonté 
aichée n’est plus de cacher, d’enterrer, de masquer l’ouvrage, mais de le 
considérer comme « dispositif urbain », le discours lui conférant une nouvelle 
« légitimité » comme épine dorsale du projet parisien de réconciliation avec sa 
banlieue (ibid.). Réactivées en 2008, les rélexions sur le Grand Paris accen-
tuent quant à elles le monolithisme de l’ouvrage, projetant une mégastruc-
ture (MVRDV) dont on ne saura pas quels liens elle noue avec ses franges, 
ou un métro aérien (Christian de Portzamparc) dont la vocation circulatoire 
ne dit rien de son articulation avec l’espace au sol49. Vision et projets ont 
toujours du mal à dialoguer, comme en témoigne l’un des derniers sujets de 
controverse concernant l’extension des courts sportifs de Roland-Garros au 
détriment des serres d’Auteuil. L’étroitesse du périmètre d’analyse dans lequel 
le débat est cantonné a fait l’objet de plusieurs critiques, appelant là encore à 
englober le périph’ dans cette rélexion pour redéinir, à l’aune d’un change-
ment de focale historique et spatiale, les termes du problème.

L’infrastructure comme projet ou le gouvernement du temps

Comment projeter le futur de l’infrastructure, déjà là ou à venir ? Au terme 
de cette étude scrutant la généalogie du boulevard périphérique parisien, 

47 Tvk, No limit, Étude prospective de l’insertion urbaine du boulevard périphérique, Mairie de Paris, 
2008.

48 Éric Lapierre, « Développement durable et aménagement », in Éric Lapierre, op. cit., p. 37.
49 « Le Grand Pari(s), Consultation internationale sur l’avenir de la métropole parisienne », Le 

Moniteur AMC, Hors série, 2009, 258 p.



71

L’INFRASTRUCTURE SISMOGRAPHE

nous voudrions tirer quelques enseignements sur les manières possibles de 
faire projet, en commençant par revenir sur la question des temporalités.

Les temps de l’infrastructure sont de plusieurs ordres. Temps linéaires 
faits d’événements, de cycles et de conjonctures, de lenteurs et d’accéléra-
tions, de durées courtes et longues, qui s’entremêlent pour la faire advenir. 
Temps futurs faits des horizons d’attentes passés et présents, projetés et 
planiiés auxquels elle doit satisfaire et qu’elle réinterroge sans cesse. Temps 
narratifs, faits des récits urbains, sociaux, politiques, technologiques, qui 
tracent ses trajectoires. Temps spatiaux, qui régissent l’existence des lieux 
de son ancrage. Ces temps inscrivent le projet d’infrastructure dans un fais-
ceau de périodisations parallèles, celles apparentes des causalités, mais aussi 
celles plus latentes de l’imaginaire qui dort, se réactive ou cristallise selon 
les occasions. Les phénomènes historiques baignent dans un plasma, nous 
disait Marc Bloch (1993, p. 84-85).

On voit à travers l’exemple du boulevard périphérique, combien il lui 
a été diicile d’accomplir sa mission. Au- delà des nombreuses ambiguï-
tés dont il a fait l’objet, il lui a fallu épouser le cadre spatial et temporel 
de la grande échelle qu’il recouvrait : sur des territoires allant de la zone à 
la métropole, du centre à la périphérie, du réseau à la ville ; sur plusieurs 
décennies pour sa réalisation matérielle, et bien plus pour sa gestation, sa 
maturation et son appropriation. En même temps, les récits qui l’ont porté 
ont eu un caractère auto- réalisateur. Les projets de « ceinture », de « grande 
œuvre », de « catalyseur » sont advenus même si les efets n’ont pas été ceux 
escomptés à l’origine. C’est en cela que l’infrastructure noue un destin 
croisé avec celui de la métropole à laquelle elle appartient. Ces destins sont 
noués par les horizons qu’elles partagent, mais ils suivent des voies difé-
rentes dans leur réalisation, du fait même de cette longue durée et de cette 
grande échelle qui caractérisent l’infrastructure et son milieu urbain.

Objet d’histoire, l’infrastructure est inscrite dans une trajectoire 
durable, mais nous avons aussi vu que sa solidité n’était ni constante ni 
monolithique. Au contraire, elle témoigne d’une plasticité qui résulte des 
mouvements de rupture ou de glissement qui l’afectent – la discordance 
des attentes, la disjonction des récits, le télescopage des échelles – et la 
remodèlent dans un mouvement perpétuel de stabilisation dynamique. Ces 
décalages lui sont consubstantiels, faisant d’elle un objet à la fois rigide et 
souple, durable et obsolescent. Dès lors, il s’agit de les constituer non pas 
comme problèmes, mais comme paramètres qui travaillent la tenue dans la 
durée et dans l’espace d’une infrastructure dont les intentions sont élabo-
rées par d’autres que ceux qui la réalisent puis se l’approprient ; la transmis-
sion et la mémoire des idées qui l’ont portée et produite ; l’écriture de son 
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projet doté d’une richesse d’autant plus paradoxale qu’elle se confronte à 
l’amnésie dont elle fait chroniquement l’objet, comme pour conjurer l’im-
possible acceptation du présent réalisé. Faire l’histoire des infrastructures 
nécessite de constituer le futur comme objet d’histoire et l’infrastructure 
comme objet politique. Faire projet d’infrastructure suppose enin de pen-
ser un gouvernement du temps, qui s’inscrive dans la longue durée et trans-
cende les conjonctures et les aléas pour intégrer des paramètres plus structu-
rels : l’incertitude, le futur antérieur, l’imaginaire, l’hétérogénéité.
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